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02 - ÉLECTION D'UN ADJOINT AU MAIRE

Suite à la démission d’Anna PIC de son poste de 5ème maire adjointe en raison de ses nouvelles fonctions
de députée de la Manche, incompatibles avec les fonctions d’adjoint au maire (règle du non-cumul des
mandats),  il  y  a lieu de procéder à l’élection d’un nouvel  adjoint  selon les règles prévues à l’article
L.2122-7 :
 
« Le maire-adjoint est élu au scrutin secret et à la majorité absolue.

Si,  après  deux tours  de scrutin,  aucun candidat  n'a  obtenu la  majorité  absolue,  il  est  procédé à un
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative.

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »

Conformément à l'article L2122-7-2, « quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un ou plusieurs
adjoints, ceux-ci sont choisis parmi les conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont appelés à
succéder. Le conseil municipal peut décider qu'ils occuperont, dans l'ordre du tableau, le même rang que
les élus qui occupaient précédemment les postes devenus vacants »

A défaut, l'adjoint nouvellement élu a vocation à prendre place au dernier rang dans l’ordre des adjoints.
L'ordre du tableau s'en trouve automatiquement affecté : chacun des adjoints d'un rang inférieur à celui
de l'adjoint qui a cessé ses fonctions se trouve promu d'un rang au tableau des adjoints.

Par ailleurs,  il est précisé que le conseil municipal peut ne pas procéder au remplacement de l’adjoint
démissionnaire à condition de délibérer pour supprimer ce poste d’adjoint. 

Il  est  donc  proposé  au  conseil  municipal  de  conserver  le  poste  d’adjoint  devenu  vacant  et  de  le
positionner au dernier rang. Ainsi, l’assemblée est invitée à procéder à l’élection du 15ème maire-adjoint
conformément à la réglementation rappelée ci-dessus.

Par conséquent, l’ordre de la liste établi lors de la séance du conseil d’installation du 5 juillet 2020 devient
le suivant : 

1 - Claudine SOURISSE
2 - Noureddine BOUSSELMAME
3 - Valérie VARENNE
4 - Arnaud CATHERINE
5 - Ralph LEJAMTEL
6 - Odile LEFAIX-Véron
7 - Gilles LELONG
8 - Catherine GENTILE
9 - Bertrand LEFRANC
10 - Nadège PLAINEAU
11 - Pierre-François LEJEUNE
12 - Muriel JOZEAU-MARIGNé
13 - Patrice MARTIN
14 - Lydie LE POITTEVIN
15 – poste à pourvoir
 
Une conseillère municipal s’est présentée, Madame Valérie ISOIRD.



Après avoir procédé au vote électronique, conformément au règlement intérieur du conseil municipal,
délibération DEL2020_358 du 16 décembre 2020, sous la présidence de Monsieur Benoit ARRIVÉ, maire,
le résultat est le suivant :

• Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote..............................2

• Nombre de votants .......................................................................................................... 52

• Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)................10

• Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)..................................................0

• Nombre de suffrages exprimés [b – c – d – e]....................................................................42

• Majorité absolue ..............................................................................................................22

 
A OBTENU

• Madame Valérie ISOIRD.......................................................................................................42

Madame Valérie ISOIRD ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, a été proclamée 15ème
adjointe et a été immédiatement installée.

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#
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